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Stocker les granulés à l’abri de l’humidité

Ne pas stocker les granulés à proximité d’une 
flamme ou d’une source de chaleur

N’utiliser les granulés qu’avec des systèmes 
de combustion approuvés et appropriés 
selon les instructions du fabricant et les 
réglementations nationales

Tenir les granulés hors de portée des enfants

EN VRAC EN SAC 
DE 15 KG 

(66 sacs / palette)

EN SAC 
DE 8 KG 

(126 sacs / palette)

Nos recommandations

Le saviez-vous ?
En pouvoir calorifique brut, 
1 tonne de granulés Bois d’Or...
= 3 stères de bois
= 430 m3 de gaz naturel
= 500 l de fioul
= 390 kg de propane

2 tonnes de granulés...

C’est la consommation moyenne pour une 
habitation de 100 m2, avec 16h de chauffage 
par jour sur 5 mois.

Les granulés de résineux des Vosges...

Fournissent 6% de chaleur en plus que les  
granulés de feuillus.

Produisent 3 fois moins de cendre que les  
granulés de feuillus.

Les différents 
conditionnements Bois d’Or
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Nous minimisons notre empreinte 
carbone en produisant nos granulés  
au sein de notre scierie familiale 
située en Alsace avec du bois résineux  
de nos massifs. 

Nos granulés sont exclusivement commercialisés par 
le biais de notre réseau de distributeurs locaux ainsi 
que sur www.bois-dor.fr

La ressource naturelle fournie par le massif 
vosgien permet au Groupe SIAT de 

disposer tout au long de l’année 
d’une qualité maximale et 
constante de sciure. 
Les granulés Bois d’Or sont 
exempts de tous sous-produits 
forestiers et sont élaborés  
à partir des meilleures essences  
de résineux : le sapin, l’épicéa  
et le douglas.

Nous allions respect de la planète et confort  
de chauffage grâce à la pureté de nos granulés  
et leur qualité constante pour vous garantir  
une combustion propre. 

MIEUX QUE LA NORME POUR UN CHAUFFAGE 
ÉCO-RESPONSABLE 
Les granulés Bois d’Or ne répondent pas uniquement 
aux exigences DIN +, mais les surpassent sur de 
nombreux critères. 

Notre certification PEFC 
garantit l’usage exclusif de 
bois provenant de forêts en 
gestion durable.

Dans notre démarche zéro déchet, nous 
valorisons la totalité du bois qui entre dans nos 
installations. Ainsi, nos sciures 100% résineuses 

sont récupérées et transformées pour fabriquer nos 
granulés Bois d’Or.

Bon à savoir : Les écorces alimentent une centrale 
de cogénération pour produire de l’électricité verte 
(l’équivalent de 10 000 foyers). La chaleur résiduelle 
est également valorisée…  pour sécher, entre autres, 
la sciure qui sert à produire nos granulés !

Nos granulés de bois ont un excellent bilan carbone 
en comparaison à d’autres énergies : en effet les 
seules énergies utilisées sont celle du séchage 
(combustion de nos écorces) et celle liée à leur 
transport (nos granulés ne sont vendus  
qu’au niveau local).

Granulés Bois d’Or DIN+

Matière première 100% résineux epicéa Pas d’exigence*

Séchage de la sciure à 80°C Pas d’exigence**
Pouvoir calorifique sur brut 

(énergie dégagée) 4,8 kWh/kg  à 4,6 kWh/kg

Taux de cendres à 550°C  à 0,5%  à 0,7%

Taux de fines  à 0,3%  à 0,5%

Humidité  à 8,5%  à 10%

Diamètre 6 mm +/- 1 6 mm +/- 1

Résistance mécanique  98% 97,5%

Fabrication française oui Pas d’exigence

* mélange d’essence possible et toléré   
** pré-combustion possible due à un séchage 
trop rapide et agressif




